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EDF Renouvelables France, filiale nationale de EDF Renouvelables 

a initié un projet éolien sur les communes de Givry-sur-Aisne, Vaux-Champagne, et Sainte-Vaubourg (08) pour le compte 

de la SAS PARC EOLIEN du Pied des Monts. 

 

 

Maître d'ouvrage : SAS PARC EOLIEN du Pied des Monts 

Assistance à maîtrise d’ouvrage : EDF Renouvelables France  

 
 

Adresse de correspondance 

Chez EDF Renouvelables France  

A l’attention de Dorian LOUAAS 

Cœur Défense - Tour B 

 100, esplanade du Général de Gaulle 

92932 PARIS LA DEFENSE Cedex 

06 16 90 53 46 

Dorian.Louaas@edf-re.fr 

Adresse du demandeur 

SAS PARC EOLIEN du Pied des Monts  

Chez EDF Renouvelables France 

 Cœur Défense Tour B 

100 Esplanade du Général de Gaulle 

92 932 PARIS LA DEFENSE Cedex 
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A.  PRESENTATION DE LA DEMANDE ET 

DE LA SOCIETE 

A.1.  IDENTITE DU DEMANDEUR 

A.1 - 1.  IDENTITE DU DEMANDEUR 

Le demandeur est la société SAS PARC EOLIEN du Pied des Monts, société par actions simplifiée au capital de 5 000,00 

Euros dont l’extrait Kbis est joint en annexe du dossier. 

Voir Annexe 1. Extrait Kbis de la société SAS PARC EOLIEN du Pied des Monts en page 29 

 

A.1 - 2.  SIGNATAIRE DE LA DEMANDE 

Société : SAS PARC EOLIEN du Pied des Monts 

Représentée par : Madame Jennifer MENAGE 

Agissant en qualité de : Directrice de Zone Nord et Est 

 

La société SAS PARC EOLIEN du Pied des Monts a pour président la société EDF Renouvelables France, dont le président 

est la société EDF Renouvelables, dont le Président Directeur Général est M. Bruno BENSASSON.  

Les délégations de pouvoirs et de responsabilités de Bruno BENSASSON à Carlotta GENTILE LATINO, de Carlotta 

GENTILE LATINO à Didier HELLSTERN, et de Didier HELLSTERN à Jennifer MENAGE se trouvent en annexes. [Annexe 

4 page 36]. 

 

A.1 - 3.  PERSONNE CHARGEE DU SUIVI DU DOSSIER 

Identité : Dorian LOUAAS 

Agissant en qualité de : Ingénieur Projets, responsable du développement du projet du Pied des Monts 

Coordonnées :  06 16 90 53 46 ; Dorian.Louaas@edf-re.fr 

  



    Parc Eolien du Pied des Monts (08) 
Document Administratif et Technique 

 

Février 2023 Page 7 sur 78 

A.2.  PRESENTATION DE LA SOCIETE 
La société SAS PARC EOLIEN du Pied des Monts est une filiale détenue à 100% par EDF Renouvelables France, qui est une 

société par actions simplifiée à associé unique au capital de 400 500 000,00 Euros, filiale à 100% d’EDF Renouvelables, 

société anonyme au capital de 226 755 000,00 Euros, elle-même détenue à 100% par le Groupe EDF. Le groupe EDF est 

détenu à 90% par l’Etat, en date du 27 février 2023. 

 

Renseignements 

administratifs 
Société exploitante Société mère Groupe 

Raison Sociale 
SAS PARC EOLIEN du Pied 

des Monts 
EDF Renouvelables France EDF Renouvelables 

Adresse siège 

social 

Cœur Défense 

Tour B - 100, Esplanade du 

Général de Gaulle 

92932 Paris La Défense Cedex 

Cœur Défense 

Tour B - 100, Esplanade du 

Général de Gaulle 

92932 Paris La Défense Cedex 

Cœur Défense 

Tour B - 100, Esplanade du 

Général de Gaulle 

92932 Paris La Défense Cedex 

Forme juridique Société par actions simplifiée  
Société par actions simplifiée à 

associé unique 
Société anonyme 

Capital social 5 000,00 Euros 100 500 000 Euros 226 755 000 Euros 

Numéro 

d’inscription 

Numéro SIRET : 

510 988 371  

Code NAF : 3511Z 

(production d’électricité) 

Numéro SIRET : 434 689 915 

01378 

Code NAF : 7112B 

(Ingénierie, études techniques) 

Numéro SIRET : 379 677 636 

00092 

Code NAF : 7010Z (activités 

des sièges sociaux) 

Figure 1 : Renseignements administratifs 

Les extraits Kbis des sociétés EDF Renouvelables France et EDF Renouvelables sont joints en annexes [Annexes 2 et 3 

pages 31 et 33] du dossier.  

 

EDF Renouvelables est un opérateur intégré assurant pour ses filiales les 5 métiers liés à la vie d’un projet : le 

développement, la construction, la production, l’exploitation-maintenance et le démantèlement. 

Pour le développement, la réalisation et la mise en service du Parc Eolien du Pied des Monts (08), le pétitionnaire, à savoir 

la société SAS PARC EOLIEN du Pied des Monts, confie à EDF Renouvelables France une mission d’assistance à maîtrise 

d’ouvrage. A ce titre, EDF Renouvelables France a constitué une « équipe projet » composée des ressources internes au 

groupe EDF Renouvelables. 

Cette équipe réunit l’ensemble des moyens techniques et humains disposant des compétences requises au sein du groupe 

EDF Renouvelables pour le développement, la réalisation et l’exploitation des parcs éoliens, à savoir :  

▪ une Direction du Développement avec des Chefs de Projets chargés du pilotage des études relatives au dossier 

de demande d’autorisation unique, de l’obtention des autorisations administratives, du suivi relationnel, financier et 

juridique du projet. Ces Chefs de Projets sont impliqués depuis l’initiation du projet jusqu’à la mise en exploitation de 

la centrale ; 

▪ une Direction Ingénierie disposant notamment : 

o d’un Bureau d’Etudes du potentiel éolien ; 

o d’un Département Support Technique (composé d’experts en raccordement électrique, acoustique, 

géotechnique, …) ; 

o d’un Département Réalisation (qui supervise la construction des parcs éoliens) ; 

o d’un Département Achats/Logistique ; 
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▪ une Direction Financière ; 

▪ une Direction Juridique ; 

▪ une Direction Gestion d’actifs et Exploitation-Maintenance ; 

La société SAS PARC EOLIEN du Pied des Monts bénéficiera, au même titre que l’ensemble des autres filiales existantes, 

des capacités administratives, techniques et financières de sa maison mère la société EDF Renouvelables France et du groupe 

EDF Renouvelables, avec lequel la société SAS PARC EOLIEN du Pied des Monts a des liens fonctionnels très étroits. La 

phase de construction du parc éolien sera confiée en maîtrise d’ouvrage déléguée à la société EDF Renouvelables France. 

La Direction Gestion d’actifs d’EDF Renouvelables France assure la gestion administrative, comptable et le suivi opérationnel 

des parcs éoliens pour le compte des filiales dites « sociétés de projets » créées pour chaque projet. 

 

A.3.  OBJET DE LA DEMANDE 
En application des dispositions des articles L181-1 et suivants du code de l’environnement, le présent dossier est réalisé 

dans le but de solliciter l'autorisation de construire et d’exploiter le parc éolien aujourd’hui en projet.  
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B.  PRESENTATION DU SITE 
L’installation nouvelle faisant l’objet de la présente demande est située sur le département des Ardennes (08) sur les 

communes de Givry-sur-Aisne, Vaux-Champagne et Sainte-Vaubourg. Les cartes ci-dessous illustrent la localisation du Parc 

Eolien du Pied des Monts (08).  

 

 

 

 
Sources : IGN SCAN1000, ADMIN Express, EPCI DATAGOUV  

Carte 1  : Contexte géographique du projet 
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Carte 2 : Localisation du projet 
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C.  CAPACITES TECHNIQUES ET 

FINANCIERES 

C.1.  PRESENTATION DES ACTIVITES ET DES REALISATIONS 

D ’EDF RENOUVELABLES 
EDF Renouvelables, spécialiste des énergies renouvelables, est un leader de la production d’électricité verte. L’entreprise 

développe, construit et exploite des centrales produisant de l’électricité d’origine renouvelable.  EDF Renouvelables est une 

filiale à 100% du Groupe EDF. 

Au 30 décembre 2021, EDF Renouvelables : 

▪ a une capacité brute installée dans le monde de 15 577 MW ; 

▪ compte 7 880 MW bruts de nouvelles capacités en construction ; 

▪ exploite pour son compte et pour le compte de tiers 13,8 GW ; 

Chiffres clés (au 31 décembre 2018) : 

▪ 3 853 collaborateurs ; 

▪ 1 685 millions d’euros de chiffre d’affaires ; 

▪ 858 millions d’euros d’EBITDA (équivalent de l’excédent brut d’exploitation) ; 

▪ 73 millions d’euros de résultat net. 

C.1 - 1.  UNE PRESENCE DIVERSIFIEE DANS PLUSIEURS FILIERES 

L’éolien terrestre est le métier fondateur d’EDF Renouvelables. Il reste aujourd’hui, avec 83% des capacités installées son 

principal moteur de développement. Concernant l’éolien en mer, EDF Renouvelables, compte aujourd’hui 4 projets éoliens 

en mer à ; Dunkerque, Fécamp, Courseulles et Saint-Nazaire. Ces futurs parcs permettront de fournir l’équivalent de la 

consommation électrique de plus de 2 millions de personnes avec une capacité installée de plus de 2 000 MW.  

Le solaire est devenu en 2008 une nouvelle priorité aux côtés de l’éolien. Forte de son expérience dans l’éolien, EDF 

Renouvelables a accéléré son développement dans cette nouvelle filière En décembre 2017, le groupe EDF Renouvelables 

a annoncé le lancement de son plan solaire dont l’objectif est de développer 30% de part de marché supplémentaires de 

solaire photovoltaïque en France entre 2020 et 2035. Le solaire au sol représente aujourd’hui 17 % des capacités 

installées du groupe. 

Afin de soutenir la transition énergétique et faciliter l’insertion des énergies renouvelables sur le réseau, le stockage 

d’énergie est devenu nécessaire. De plus, il permet d’adapter la fourniture d’électricité à la production et à la demande 

d’électricité. Ainsi, avec le Plan stockage le Groupe EDF a l’ambition de développer 10 GW de capacités supplémentaires 

de stockage d’ici 2035. 
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Figure 2 : Chiffres clés du plan solaire et du plan stockage d’EDF Renouvelables  

 

C.1 - 2.  UN ACTEUR INTERNATIONAL 

EDF Renouvelables est un acteur international, présent dans 22 pays.  

 

 
Source : EDF Renouvelables.  Etat au 30 juin 2019 

Figure 3 : Répartition de l’activité d’EDF Renouvelables dans le monde 
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C.1 - 3.  UN METIER D’OPERATEUR INTEGRE 

EDF Renouvelables intervient comme opérateur industriel global, de l’initiation des projets à la vente d’électricité et gère 

toutes les phases :  

▪ sélection des sites, évaluation de la ressource (vent, soleil), études de faisabilité technique ; 

▪ analyse de l’impact sur l’environnement local et le milieu naturel ; 

▪ démarches auprès des différentes administrations, études de raccordement au réseau ; 

▪ montage du dossier de demande d’autorisation unique ; 

▪ mise en place du financement ; 

▪ ingénierie et supervision de la construction ; 

▪ démantèlement. 

Par sa filiale EDF Renouvelables Services, EDF Renouvelables assure également l’exploitation maintenance de parcs éoliens, 

tels qu’une partie de ses propres installations, ou des installations appartenant à d’autres sociétés. 

 

 
Figure 4. EDF Renouvelables, un opérateur intégré 

 

Cette présence sur toute la chaîne de compétences lui permet de maîtriser la qualité de ses centrales et d’assurer à ses 

partenaires un engagement sur le long terme. 
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C.1 - 4.  UN ACTEUR MAJEUR DE L’HEXAGONE 

EDF Renouvelables est fortement implanté sur le territoire français, via son siège et sa filiale EDF Renouvelables France. 

Elle emploie en France environ 1 600 personnes (incluant les filiales). Avec ses installations dans l’éolien et le solaire, 

l’entreprise est présente dans pratiquement toutes les régions : Centre-Val-de-Loire, Bourgogne, Franche-Comté, 

Normandie, Hauts-de-France, Grand-Est, Pays-de-la-Loire, Bretagne, Nouvelle-Aquitaine, Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

Corse, Départements d’Outre-mer. 

L’éolien est le métier fondateur de EDF Renouvelables France. Il reste aujourd’hui, avec 83 % des capacités installées, 

son principal moteur de développement. Il en exploite plus de 90 cumulant une puissance installée de 1 668 MW au 

31 décembre 2019.  

EDF Renouvelables prouve depuis plus de quinze ans ses compétences dans le domaine de l’éolien. 

Outre son siège à Paris La Défense, EDF Renouvelables est présent en France avec :  

▪ 8 agences de développement : Aix-en-Provence, Béziers, Nantes, Strasbourg, Toulouse, Lyon, Bordeaux et Montpellier; 

▪ 5 centres régionaux de maintenance à Colombiers (Occitanie), Salles-Curan (Occitanie), Fresnay l’Evêque (Centre-Val de 

Loire), Toul-Rosières (Grand Est) et Rennes (Bretagne) ;  

▪ 19 antennes de maintenance locales ;  

▪ 1 centre européen d’exploitation-maintenance à Colombiers (Occitanie). 

 

 

Figure 5. Chemin d'Ablis dans l'Eure et Loir : 26 éoliennes, 52 MW  
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Figure 6 : Carte des implantations en France 
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C.2.  CAPACITES TECHNIQUES 

C.2 - 1.  LES FOURNISSEURS ET PARTENAIRES D’EDF RENOUVELABLES FRANCE 

Dans le cadre de sa mission, EDF Renouvelables France s’appuie sur des partenariats avec des acteurs reconnus du secteur 

éolien. Ainsi, EDF Renouvelables France a préqualifié des fournisseurs de turbines pour garantir ses approvisionnements et 

a développé ses compétences en construction à travers sa division industrie et en exploitation-maintenance à travers sa 

filiale EDF Renouvelables Services.  

Les principaux fournisseurs d’EDF Renouvelables France pour les projets éoliens sont les suivants : 

▪ Turbines : Vestas, Enercon, Siemens- Gamesa, General Electric, Nordex, etc. ; 

▪ Poste de livraison : Sel Pommier et Areva T&D, etc. 

Pour assurer l’exploitation de ces installations EDF Renouvelables France pourra s’appuyer sur les équipes d’exploitation 

du fournisseur d’éoliennes retenu ou sur sa filiale dédiée à l’exploitation maintenance : EDF Renouvelables Services. 

C.2 - 2.  LA DIRECTION EXPLOITATION - MAINTENANCE 

La direction exploitation-maintenance coordonne l'exploitation-maintenance de centrales de production d'électricité 

verte sur le marché européen. 

Elle intervient sur une partie des installations du groupe EDF Renouvelables et pour compte de tiers.  

L'activité regroupe en 2019, plus de 830 personnes en France et en Europe dédiés aux opérations d'ingénierie, 

d'entretien, de maintenance et d'exploitation.  

Le siège de la direction est implanté dans le Sud de la France à Colombiers (34). En France, elle dispose en 2019 d’un effectif 

de 281 collaborateurs. 

L’activité d’exploitation-maintenance est organisée autour d’un centre européen d’exploitation-maintenance basé à 

Colombiers (Occitanie), de dix-neuf antennes de maintenance, localisées sur la carte ci-dessous. 

 

 
Carte 3 : Localisation des antennes de maintenance d’EDF Renouvelables Services en France 
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Le Service Exploitation assure les prestations suivantes : 

◼ Supervision 24h/24, 7j/7 des centrales 

Le centre de contrôle européen surveille 24h/24 l'ensemble des centrales de production d'électricité verte qui lui sont 

confiées par le groupe EDF Renouvelables et ses autres clients. Les données de production sont analysées en continu afin 

de détecter en temps réel les anomalies éventuelles et de déclencher des actions de correction immédiates. 

◼ Maintenance des actifs 

La direction d’exploitation-maintenance élabore des programmes de maintenance préventive – inspection, expertise des 

centrales, analyse des incidents – et organise les opérations de maintenance corrective sur site. Les stocks de pièces et 

outillages sont contrôlés pour assurer la bonne maîtrise budgétaire des achats et de la production. 

◼ Optimisation continue de la production 

La direction d’exploitation-maintenance s’emploie à optimiser en permanence la performance de la production : analyse en 

continu des données, calendrier d’intervention établi en fonction des données météorologiques, ingénierie de pointe. Avec 

l’ambition que chacune des centrales qu’elle exploite soit disponible et fonctionne au maximum de ses capacités. 

C.3.  STRUCTURE JURIDIQUE ET CAPACITES FINANCIERES 

C.3 - 1.  STRUCTURE JURIDIQUE ET SOLIDITE FINANCIERE 

La structure exploitante du parc éolien est la société SAS PARC EOLIEN du Pied des Monts, société par actions simplifiée 

à associé unique de 5 000,00 Euros dont l’extrait Kbis est joint en annexe. 

De façon systématique, le groupe EDF Renouvelables négocie et signe, en son nom et au nom de ses filiales notamment 

françaises, avec ses fournisseurs et sous-traitants, des contrats assortis de garanties concernant les engagements de délai et 

les garanties techniques. La société SAS PARC EOLIEN du Pied des Monts, détenue à 100% par EDF Renouvelables France 

elle-même filiale à 100% d’EDF Renouvelables, bénéfice dès lors automatiquement pour le projet, de l’ensemble des contrats 

négociés par sa maison-mère détaillés dans la partie sur l’expérience technique du candidat. 

Voir Annexe 1. Extrait Kbis de la société SAS PARC EOLIEN du Pied des Monts en page 29 

◼ Composition de l’actionnariat 

L’actionnaire unique de la société SAS PARC EOLIEN du Pied des Monts est la société EDF Renouvelables France. 

EDF Renouvelables France est une société par actions simplifiée au capital de 400 500 000,00 Euros, filiale à 100% d’EDF 

Renouvelables, société anonyme au capital de 226 755 000,00 Euros, elle-même détenue à 100% par le Groupe EDF. 

Les extraits Kbis des sociétés EDF Renouvelables France et EDF Renouvelables sont joints en annexes du dossier. 

Voir Annexe 2. Extrait Kbis de la société EDF Renouvelables France en page 31 

Voir Annexe 3. Extrait Kbis de la société EDF Renouvelables en page 33 

◼ Partenaires 

Le partenaire principal de l’exploitant est sa maison-mère, EDF Renouvelables France, qui est également présidente de la 

société SAS PARC EOLIEN du Pied des Monts. 

La mission d’EDF Renouvelables France, partenaire principal de la société exploitante du parc éolien, est d’assurer une 

« Assistance à Maîtrise d’Ouvrage » (AMO) complète pour le projet, en faisant bénéficier l’exploitant de l’expérience, du 

savoir-faire, des capacités du groupe EDF Renouvelables, de celles du groupe EDF et de ses propres partenariats dans le 

domaine éolien (voir « Expérience technique » et « Structure juridique et Solidité financière »). 

La mission d’AMO d’EDF Renouvelables France a vocation à se transformer le moment venu, en mission de « Maitrise 
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d’Ouvrage Déléguée » (MOD) pour la construction et l’exploitation du parc éolien. 

 

Dans le tableau ci-dessous, apparaissent des éléments présentant les capacités financières de la société et démontrant ainsi 

qu’EDF Renouvelables France est en mesure d’assumer ses engagements en matière d’environnement et de sécurité. 

 

Poste 2021 

Chiffre d’affaire 37 074 000 € 

Résultat financier 62 420 000 € 

Figure 7 : Compte de résultats EDF Renouvelables France 2021 

Voir Annexe 5. Lettre d’engagement d’EDF Renouvelables France en page 55 

Voir Annexe 7. Comptes sociaux d’EDF Renouvelables France  en page 59 

 

C.3 - 2.  CAPACITES FINANCIERES DU PROJET 

◼ Montant de l’investissement estimé 

Le montant de l’investissement (hors frais financiers) estimé pour la construction du parc éolien est de l’ordre de 

cinquante millions d’euros. 

Les actifs du parc éolien envisagé seront logés dans la structure ad hoc : la société SAS PARC EOLIEN du Pied des Monts, 

mise en place et contrôlée par EDF Renouvelables France. 

◼ Montage financier et porteurs du risque financier 

L’investissement est réalisé au travers de la structure juridique dédiée au projet, la société SAS PARC EOLIEN du Pied des 

Monts, Société par Actions Simplifiée à associé unique. Dès lors, le risque financier du projet est porté par la société dédiée 

au projet et par ses bailleurs de fonds (actionnaires et prêteurs) et donc par le groupe EDF Renouvelables France/EDF (ou 

une institution bancaire le cas échéant) qui assurent la majorité du financement du projet. 

Le financement du projet sera une combinaison d’un financement apporté par le groupe EDF Renouvelables France, et d’un 

financement interne du groupe EDF ou un financement bancaire externe (financement de projet) : 

▪ les fonds propres apportés par l’actionnaire EDF Renouvelables France couvrent classiquement entre 15% et 25% du 

montant de l’investissement ; 

▪ pour financer la part restante de l’investissement, le Groupe EDF Renouvelables met en place un financement interne 

spécifique du groupe EDF ou un financement de projets avec une ou plusieurs banques, garanti par EDF Renouvelables 

pendant la période de construction. 

Dans ce schéma, les flux de trésorerie opérationnels générés par le projet permettent (i) le remboursement de la dette 

bancaire ou du financement du groupe EDF et (ii) la rémunération des fonds propres selon un cas de base raisonnable agréé 

par les bailleurs de fonds (les actionnaires et les banques). 

EDF Renouvelables dispose d’une véritable expertise dans le montage de financements de projet, notamment pour des 

projets éoliens. 
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◼ Exploitation du parc éolien 

Les fournisseurs d’éoliennes auxquels fait appel EDF Renouvelables pour la construction de ses parcs proposent des contrats 

d’exploitation/maintenance pour les premières années de fonctionnement du parc. Ces contrats d’exploitation et 

maintenance incluent systématiquement une garantie de disponibilité des éoliennes allant de 95 à 97%. 

La durée de cette prise en charge varie de 2 à 20 ans en fonction des accords contractuels entre les fournisseurs et EDF 

Renouvelables France. A l’expiration de cette garantie contractuelle, EDF Renouvelables France procédera à un nouvel 

appel d’offre conformément à la directive européenne 2014/25/UE. Si elle l’emporte, EDF Renouvelables Services pourra 

prendre le relais. 

◼ Conditions financières de l’exploitation 

Contractuellement assurée de disposer d’un outil de production optimisé, la société SAS PARC EOLIEN du Pied des Monts 

générera un chiffre d’affaire issue de la vente de l’électricité produite.  

La société SAS PARC EOLIEN du Pied des Monts signera, avant la mise en service du parc, un contrat de complément de 

rémunération avec EDF Agence Obligation d’Achat lui garantissant un niveau de rémunération pour les kWh produits, soit 

dans le cadre d’un appel d’offres, soit fixé par arrêté tarifaire. Selon ces dispositions, l’électricité produite par le parc éolien 

sera vendue sur le marché de l’électricité, mais bénéficiera d’un complément de prix permettant d’atteindre un tarif cible 

fixe. 

Ces conditions d’exploitations permettront à la société SAS PARC EOLIEN du Pied des Monts de faire face à l’ensemble 

de ses engagements (loyers, mesures compensatoires, maintenance, remboursement des bailleurs de fonds…) durant la 

phase d’exploitation du site et de provisionner le coût du démantèlement du parc éolien. 
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D.  SITUATION ADMINISTRATIVE ET 

REGLEMENTAIRE 

D.1.  CADRE REGLEMENTAIRE 
La construction et l’exploitation du Parc Eolien du Pied des Monts (08) est régie par plusieurs procédures réglementaires 

relatives principalement au code de l’environnement et au code de l’urbanisme. 

D.1 - 1.  DEMARCHE AU TITRE DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT : L’AUTORISATION 

ENVIRONNEMENTALE  

L’autorisation environnementale prévue par l’article L181-1 du code de l’environnement est notamment applicable aux 

installations classées pour la protection de l’environnement. 

Le décret n° 2011-984 du 23 août 2011 modifiant la nomenclature des installations classées inscrit les installations de 

production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent à la rubrique n°2980 de la nomenclature des installations 

classées.  

Le Parc Eolien du Pied des Monts (08) comprenant 7 turbines de plus de 50 mètres de hauteur de mât relève ainsi du 

régime de l’autorisation.  

Cette demande doit : 

▪ être accompagnée d’une étude d’impact, conformément aux articles R 122-5 et R 181-13 du Code de l’environnement ; 

▪ et d’une étude de danger conformément aux articles L 181-25 et D181-15-2 du Code de l’environnement  

De plus, l’autorisation environnementale tient lieu des autorisations, enregistrements, déclarations, absences d'opposition, 

approbations et agréments visés à l’article L181-2 du code de l’environnement. 

D.1 - 1a.  Démarche au titre du code de l’environnement : dérogation « espèces protégées » 

La préservation du patrimoine biologique est un impératif majeur des politiques environnementales. Elle se fixe en particulier 

pour objectif de restaurer et de maintenir l’état de conservation des espèces les plus menacées. 

A cet effet, à l’image de différentes dispositions internationales et communautaires, l’article L. 411-1 du Code de 

l’environnement prévoit un système de protection stricte des espèces de faune et de flore sauvages dont les listes sont 

fixées par arrêté ministériel. 

Exceptionnellement, l’autorité administrative peut, en accord avec l’article L. 411-2 du code de l’environnement, reconnaître 

un droit de dérogation à ces interdictions. Ces dérogations ne sont délivrées que si le projet justifie d’un intérêt précis et 

qu’aucune solution alternative n’est possible et qu’il ne dégrade pas l’état de conservation des espèces concernées. 

Le présent projet ne nécessitant pas une demande de dérogation « espèces protégées », l’autorisation environnementale 

n’en tiendra pas lieu. 

D.1 - 1b.  Démarche au titre du code forestier : l’autorisation de défrichement 

Tout projet nécessitant un défrichement de bois, hors forêts domaniales de l’Etat et exemptions détaillées à l’article L 342-

1 du code forestier, est soumis à demande d’autorisation de défrichement, conformément aux articles R 341-1 et suivants 

du code forestier. 

La circulaire du 28 mai 2013 issue du Ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt vient préciser les 

dispositions spécifiques à la demande d’autorisation suite à la réécriture du code forestier aux réformes de l’étude d’impact 
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et de l’enquête publique. Celles-ci sont résumées dans le tableau suivant : 

 
Figure 8. Cadre réglementaire du code forestier 

Les demandes d’autorisation soumises à étude d’impact et celles concernées par l’application des listes locales arrêtées par 

le Préfet de département (article L 414-3 du code de l’environnement) doivent également faire l’objet d’une étude des 

incidences Natura 2000. 

Le présent projet ne nécessitant pas une demande d’autorisation de défrichement, l’autorisation environnementale n’en 

tiendra pas lieu. 

D.1 - 1c.  Démarche au titre du code de l’énergie : l’autorisation d’exploiter une installation de 

production électrique 

Le présent projet ne nécessite pas d’une demande d’autorisation d’exploiter une installation de production électrique au 

titre de l’article L. 311-1 du code de l’énergie, l’autorisation environnementale n’en tiendra donc pas lieu. 

D.1 - 1d.  Démarche au titre du code de l’urbanisme 

Le projet doit être conforme aux documents d’urbanisme (i.e. l’attestation de compatibilité au document urbanisme). 

Le bénéfice de l’autorisation environnementale dispense le Parc Eolien du Pied des Monts (08) de 

l’obtention d’une autorisation d’urbanisme en application de l’article R.425-29-2 du code de l’urbanisme.  

Néanmoins, le dossier de demande d’autorisation environnementale est complété d’un document établissant que le projet 

est conforme aux documents d'urbanisme, en application de l’article D181-15-2 du code de l’environnement. 

Pour être autorisé, le parc éolien doit être conforme aux règles et aux servitudes d’urbanisme applicables. Les communes 

de Givry-sur-Aisne, Vaux-Champagne et Sainte-Vaubourg (08) font l'objet d’une Carte Communale. Les attestations 

d’urbanisme de ces trois communes sont fournies en Annexe 8 en page 82. 

D.1 - 2.  AUTRES DEMARCHES 

D.1 - 2a.  Démarche au titre du code de l’énergie : l’approbation de construction et de l’exploitation 

des ouvrages de transport et de distribution d’électricité 

Tout ouvrage privé de transport d’électricité qui emprunte le domaine public nécessite une approbation au titre de l’article 

L.323-11 du Code de l’énergie. 

D.1 - 2b.  Démarches au titre de la réglementation « électrique » 

Le Parc Eolien du Pied des Monts (08) fera l’objet de la demande suivante afin de bénéficier d’un complément de 

rémunération de l’électricité produite : 

▪ demande de complément de rémunération de l’électricité produite auprès de l’agence d’obligation d’achat d’EDF.  
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D.2.  INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE 

L ’ENVIRONNEMENT 

D.2 - 1.  NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

Les rubriques concernées par la présente demande sont mentionnées dans le tableau suivant : 

N° de 

rubrique 
Intitulé 

Caractéristique de 

l’installation 

Classement 

Rayon d’affichage 

2980 

Installation terrestre de production d'électricité à 

partir de l'énergie mécanique du vent et regroupant 

un ou plusieurs aérogénérateurs 

comprenant au moins un aérogénérateur dont le 

mât a une hauteur supérieure ou égale à 50 m 

7 éoliennes 

Hauteur de mât : 105 m. 

Puissance unitaire 

maximale : 6,0 MW 

Autorisation 

6 km 

Figure 9 : Classement ICPE du projet 

D.2 - 2.  ENQUETE PUBLIQUE 

Le projet est soumis à enquête publique, conformément à l’article L181-9 du Code de l’environnement. 

D.2 - 3.  RAYON D’AFFICHAGE 

Les communes concernées par l’affichage de l’enquête publique (6 kilomètres à partir des survols) pour le Parc Eolien du 

Pied des Monts (08) sont listées ci-dessous, les communes d'implantation en gras. 

 

Communes Code Postal 

Chuffilly-Roche 08123 

Quilly 08351 

Chardeny 08104 

Dricourt 08147 

Saulces-Champenoises 08401 

Mont-Laurent 08306 

Coulommes-et-Marqueny 08134 

Amagne 08008 

Attigny 08025 

Ambly-Fleury 08010 

Voncq 08489 

Givry 08193 

Écordal 08151 

Sainte-Vaubourg 08398 

Seuil 08416 

Thugny-Trugny 08452 

Charbogne 08103 

Saint-Lambert-et-Mont-de-Jeux 08384 
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Coucy 08133 

Faux  08165 

Vaux-Champagne 08462 

Rilly-sur-Aisne 08364 

Tourcelles-Chaumont 08455 

Grivy-Loisy 08200 

Pauvres 08338 

Leffincourt 08250 

Sorcy-Bauthémont 08428 

Alland'Huy-et-Sausseuil 08006 
Réalisation : Enviroscop. Source : IGN SCAN100, ADMIN express, EDF Renouvelables France 

Carte 4 : Communes concernées par le rayon d’affichage 
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E.  GARANTIES FINANCIERES ET 

CONDITIONS DE REMISE EN ETAT 

E.1.  GARANTIES FINANCIERES 
Le montant des garanties financières est calculé conformément à l’annexe I de l’arrêté du 26 août 2011 modifié par l’arrêté 

du 22 juin 2020. La formule de calcul du montant des garanties financières pour les parcs éoliens est la suivante : 

 

M = ∑ (Cu) 

Où : 

M est le montant des garanties financières ; 

Cu est le coût unitaire forfaitaire correspondant aux opérations de démantèlement et de remise en état d'un 

aérogénérateur après exploitation prévues à l'article R. 515-36 du code de l'environnement. Ce coût est fixé à 50 000 

€ pour les éoliennes de 2 MW ou moins, et à 50 000 + 25 000*(P-2), où P représente la puissance unitaire en 

mégawatt, pour les aérogénérateurs d’une puissance supérieure à 2 MW.  

 

Le montant des garanties financières sera établi à la mise en service du parc éolien. Aucune date ne peut être retenue étant 

donné que plusieurs paramètres sont à prendre en compte tels que la date de l’arrêté préfectoral autorisant le parc éolien.  

 

L'exploitant réactualisera tous les 5 ans le montant de la garantie financière, par application de la formule mentionnée en 

annexe II de l’arrêté du 6 novembre 2014, à savoir : 

 

Mn = M× (
Indexn
Index0

×
1 + TVA

1 + TVA0
) 

 

Où : 

Mn est le montant exigible à l’année n ; 

M est le montant obtenu par application de la formule mentionnée à l’annexe I ; 

Indexn est l'indice TP01 en vigueur à la date d'actualisation du montant de la garantie ; 

Index0 est l'indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2011, fixé à 102,1807 calculé sur la base 20 ; 

TVA est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de construction à la date d’actualisation de la 

garantie. A titre d’exemple, le taux de TVA pour l’année 2020 est de 20 % ; 

TVAo est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée au 1er janvier 2011, soit 19,60 %. 

 

Le projet éolien du Pied des Monts est composé de 8 éoliennes de puissance unitaire de 5,6 MW. Le montant des garanties 

financières associé à la construction et à l’exploitation de ce projet est donc de : 
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M = 7 x [50 000 + 25 000 * (6-2)] = 1 050 000 € 

 

La dernière valeur officielle de l’indice TP01 est celle de novembre 2022 : 127,3 (JO du 14/01/2023). L'indice TP01 en 

vigueur au 1eroctobre 2014 est fixé à 106,5 calculé sur la base 10.  

L’actualisation des garanties financières est de 19,931 %. Cette garantie sera réactualisée au jour de la décision du préfet 

puis tous les 5 ans conformément à l’arrêté du 10 décembre 2021 modifiant l'arrêté du 26 août 2011. 

 A la date de rédaction de la présente demande d’autorisation (janvier 2023), le montant actualisé des garanties financières 

est donc précisément de :  

 

M2022 = 7 éoliennes x [50 000 + 25 000 * (6-2)] x 1,19931= 1 259 275,5€ 

 

Ce montant est donné à titre indicatif. Il sera réactualisé avec l’indice TP01 en vigueur lors de la mise en 

service du parc éolien du Pied des Monts. Le délai de constitution des garanties financières est d’au maximum 30 

jours. 

Voir lettre d’intention assureur caution en Annexe 6 en page 57 

 

E.2.  CONDITIONS DE REMISE EN ETAT 
La société SAS PARC EOLIEN du Pied des Monts s’engage à respecter les modalités de remise en état des terrains en fin 

d`exploitation selon l’arrêté du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties financières pour 

les installations de production d’électricité utilisant l`énergie mécanique du vent, modifié par l’arrêté du 06 novembre 2014. 

Le maître d'ouvrage respectera à la fois les conditions particulières de démantèlement présentes dans les promesses de bail 

qu’il a signées avec les différents propriétaires des terrains, les avis desdits propriétaires formulés et les conditions de 

l’arrêté précité. 

Les conditions de la remise en état sont précisées dans l’arrêté du 26 août 2011 modifié par l’arrêté du 06 novembre 2014. 

Elles comprennent : 

▪ L’excavation des fondations et le remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux terres en place à 

proximité de l`installation : 

o sur une profondeur minimale de 30 cm lorsque les terrains ne sont pas utilisés pour un usage agricole au 

titre du document d’urbanisme opposable et que la présence de roche massive ne permet pas une 

excavation plus importante ; 

o sur une profondeur minimale de 2 m dans les terrains à usage forestier au titre du document d’urbanisme 

opposable ; 

o sur une profondeur minimale de 1 m dans les autres cas. 

▪ Le décaissement des aires de grutage et des chemins d’accès sur une profondeur de 40 cm et le remplacement par 

des terres de caractéristiques comparables aux terres à proximité de l’installation, sauf souhait contraire du 

propriétaire de la parcelle. 

Le démantèlement des installations de production d'électricité, des postes de livraison ainsi que les câbles dans un rayon de 

10 mètres autour des aérogénérateurs et des postes de livraison. 

Le terrain étant ici utilisé pour un usage agricole, l’excavation des fondations sera faite sur une profondeur de 1 mètre et 

la terre sera remplacée par de la terre agricole de caractéristiques comparables aux terres placées à proximité de 

l`installation. 

Toutes ces mesures liées au démantèlement sont précisées dans les promesses de bail signées avec les propriétaires et les 
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exploitants dès le démarrage du projet, puis dans les baux. 

Conformément à la réglementation en vigueur, les propriétaires concernés par les équipements du projet ont signé un avis 

de remise en état des terrains. 

Voir avis de remise en état des terrains en Annexe 9 en page 66 
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F.  ANNEXES 
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Annexe 1. EXTRAIT KBIS DE LA SOCIETE SAS PARC 

EOLIEN DU P IED DES MONTS 
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Annexe 2. EXTRAIT KBIS DE LA SOCIETE EDF 

RENOUVELABLES FRANCE 
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Annexe 3. EXTRAIT KBIS DE LA SOCIETE EDF 

RENOUVELABLES 
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Annexe 4. DELEGATION DE POUVOIRS 
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Annexe 5. LETTRE D ’ENGAGEMENT D ’EDF RENOUVELABLES 

FRANCE 
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Annexe 6. LETTRE D ’ INTENTION DE L ’ASSUREUR CAUTION 
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Annexe 7. COMPTES SOCIAUX D ’EDF RENOUVELABLES 

FRANCE – ANNEE 2021 
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Annexe 8. ATTESTATION D ’URBANISME 
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Annexe 9. AVIS DE REMISE EN ETAT DES TERRAINS 

a. COMMUNES 
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b. PROPRIETAIRES PRIVES 
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Annexe 10. DELIBERATIONS FAVORABLES DES COMMUNES 

CONCERNEES PAR L ’ IMPLANTATION DU PARC EOLIEN 
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